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COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX
Siège social : 11 Route de Dieppe, 76730 Bacqueville-en-Caux 

 

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 DU JEUDI 10 AVRIL 2025 

 
 

Date de convocation : 04/04/2025  
 : 04/04/2025 

L'an deux mille vingt-cinq le dix avril à 18h00, les Membres du Conseil Communautaire se sont réunis à la salle des fêtes de VAL-
DE-SCIE, sur convocation de Monsieur Olivier BUREAUX, Président. 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Président ouvre la séance. 
Monsieur Jean-Marie ADAM est nommé secrétaire de séance.  

Ordre du jour : 
Adoption du procès-verbal de la séance du 25/03/2025. 

 

BUDGET, FINANCES, SDIS  
 Affectation des résultats  Budget général 
 Affectation des résultats  Ordures Ménagères 
 Affectation des résultats  Assainissement 
 Affectation des résultats  Eau 
 Affectation des résultats   
 Fiscalité  
 Reversements des excédents de fonctionnement SPANC et EAU vers le Budget Général 
 Avance du Budget Général vers le Budget ASSAINISSEMENT  
  
 Budget 2025  Budget général 
 Budget 2025  Ordures Ménagères 
 Budget 2025  SPANC 
 Budget 2025  ZA LUNERAY 
 Budget 2025  ZA CRIQUETOT 
 Budget 2025  MARPA 
 Budget 2025  Lotissement BACQUEVILLE 
 Budget 2025  Assainissement 
 Budget 2025  Eau 
 Budget 2025  Régie eau BELMESNIL 
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Budget 2025 Office de tourisme
 Budget 2025  Lotissement QUIBERVILLE 
 Budget 2025   
 Budget 2025  Dissolution du budget « Lotissement MARPA » 
 Mise en non-valeur  Budget Général 
 Fonds de concours aux communes 
  BACQUEVILLE-EN-CAUX 
 ge  VAL-DE-SCIE 
 

TOURISME 
 Tarifs pour la vente de module publicitaire  
 Convention avec les communes  Travaux chemins randonnées 

 
ENVIRONNEMENT, DEVELOPPEMENT DURABLE, ORDURES MENAGERES, CONSOMMATION DURABLE, 

MOBILITE 
 Modification des statuts du SMITVAD 

ADMINISTRATION GENERALE 
  
 

durable, mobilité suite à la démission de Madame Corinne MIMRAM  
   
 -SMAEPA Saint-Laurent-en-Caux suite à la démission de Madame Corinne 

MIMRAM 
 -Penly suite à la démission de Madame Corinne MIMRAM 
  suite à la démission de Monsieur Edouard 

LEFORESTIER 
 Election  suite à la démission de Monsieur Edouard LEFORESTIER 

Informations et questions diverses 

Adoption du Procès-Verbal de la séance du 25/03/2025 : 
Le Conseil Communautaire adopte à  le Procès-Verbal de la séance du 25 mars 2025. 

INFORMATIONS DU PRESIDENT   
Décisions du Président  

 Décision n°08-2025 : Demande de subvention pour le programme voirie 2025 
 Décision n°09-2025 : Réduction anticipée  Période 2 

Démission 
 Suite à la démission de Madame Corinne MIMRAM de son poste de Conseillère Municipale et de déléguée titulaire au 

sein de la Communauté de communes Terroir de Caux, la nouvelle déléguée titulaire pour la commune de SASSETOT-
LE-MALGARDE est Madame Daphnée PRUVOST. 
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BUDGET, FINANCES, SDIS
Vice-Président Monsieur René HAVARD

 

 Budget Général » :  

Budget Général  35000 
 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 DEPENSES 
D001 déficit               1 183 607,58    
 RECETTES 
R002 excédent                  3 083 365,05     
     
1068 capitalisation               1 426 046,58    

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à 2 abstentions) :  
 AFFECTE au compte 1068 la somme de 1 426  
 INSCRIT en report de fonctionnement au R002 la somme de 3 083  

18h20 Arrivée de Monsieur Philippe GOSSE, procuration de Monsieur Stéphane GRINDEL. 
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 Ordures Ménagères » :  

Ordures Ménagères 35001 
 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 DEPENSES 
D001     

TOTAL     
 RECETTES 
R002 et R001 excédent                   1 004 520,18                        7 302,95   
1068                    12 702,05    

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à 2 abstentions) :  
 AFFECTE au compte 1068 la somme de 12  
 INSCRIT en report de fonctionnement au R002 la somme de 1 004 520,18  
 INSCRIT   

18h22 Arrivée de Monsieur Robert VEGAS. 
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 Assainissement » :  

ASSAINISSEMENT  35013 
 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 DEPENSES 
D002 et D001 déficit                  3 357 998,81     
 RECETTES 
R001 ET R002     
1068                   219 732,32   

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à (3 abstentions) :  
 AFFECTE au compte 1068 la somme de 219  
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 Eau » :  

EAU  35014 
 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 DEPENSES 
D002 et D001 déficit     
 RECETTES 
R001 ET R002                  3 089 893,88                   236 417,79   
1068                   583 102,21   

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à (2 abstentions) :  
 AFFECTE au compte 1068 la somme de 583  
 INSCRIT en report de fonctionnement au R002 la somme de 3 089 893,88  
 INSCRIT   
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 Hôtels  » :  

HOTELS ENTREPRISES 35018 
 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 DEPENSES   
D002 et D001 déficit                     24 955,80   
 RECETTES   
R001 ET R002                        80 080,99     
1068                     24 955,80   

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à (2 abstentions) :  
 AFFECTE au compte 1068 la somme de 24  
 INSCRIT en report de fonctionnement au R002 la somme de 80 080,99  



Page 8 sur 40

 

 :  
 Taxe foncière bâtie : 1,95% 
 Taxe foncière non bâtie : 3,67% 
  : 8,50%  
 CFE : 20,84% 

Le montant de la taxe GEMAPI 2025 est le suivant : 420  

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à la majorité (1 abstention, 1 contre) :  
 FIXE et la taxe GEMAPI comme ci-dessus.  

Monsieur René HAVARD, Vice-Président aux finances présente les propositions budgétaires 2025. 
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Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à  :  
     

 
ORDURES MENAGERES 35001 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULE 

  DEPENSES 
Crédits                   6 427 945,41                    273 978,15           6 701 923,56   

Report       

RàR                      23 344,00                 23 344,00   

TOTAL                  6 427 945,41                   297 322,15           6 725 267,56   

  RECETTES 

Crédits                   5 423 425,23                    286 680,20           5 710 105,43   

Report                   1 004 520,18                        7 302,95           1 011 823,13   

RàR                        3 339,00                   3 339,00   

TOTAL                  6 427 945,41                   297 322,15           6 725 267,56   
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Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à  :  
     

 
ZA LUNERAY  35003 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULE 

  DEPENSES 

Crédits                        75 487,37                     200 000,00                275 487,37    

Report                      451 888,63        

RàR       

TOTAL                      527 376,00                    200 000,00               727 376,00    

  RECETTES 

Crédits                      527 376,00                  527 376,00    

Report                    200 000,00      

RàR       

TOTAL                      527 376,00                    200 000,00               727 376,00    
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Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à  :  
     

 
ZA CRIQUETOT   35005 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULE 

  DEPENSES 

Crédits                        79 987,00                    79 987,00    

Report                      47 000,00                  47 000,00    

RàR       

TOTAL                        79 987,00                       47 000,00               126 987,00    

  RECETTES 

Crédits                        69 194,41                       47 000,00                116 194,41    

Report                        10 792,59                    10 792,59    

RàR                                      -          

TOTAL                        79 987,00                       47 000,00               126 987,00    
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 :  
     

 
MARPA 35009 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULE 

  DEPENSES 

Crédits                     531 561,23                   176 722,89                708 284,12    

Report       

RàR                    12 243,00      

TOTAL                    531 561,23                   188 965,89               720 527,12    

  RECETTES 

Crédits                     526 238,90                     70 400,00                596 638,90    

Report                         5 322,33                   118 565,89                123 888,22    

RàR       

TOTAL                    531 561,23                   188 965,89               720 527,12    
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 :  
     

 
LOTISSEMENT  BACQUEVILLE  35012 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULE 

  DEPENSES 

Crédits                     885 857,48                   182 000,00            1 067 857,48    

Report                 3 086 385,19              3 086 385,19    

RàR       

TOTAL                 3 972 242,67                   182 000,00            4 154 242,67    

  RECETTES 

Crédits                 3 972 242,67              3 972 242,67    

Report                  182 000,00                182 000,00    

RàR       

TOTAL                 3 972 242,67                   182 000,00            4 154 242,67    
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 abstentions) :  
     

 

EAU POTABLE BELMESNIL 35015 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULE 

  DEPENSES 

Crédits                        29 817,94                      112 384,06                      142 202,00    

Report       

RàR                     178 913,00      

TOTAL                        29 817,94                      291 297,06                      321 115,00    

  RECETTES 

Crédits                           3 000,00                         97 189,00                      100 189,00    

Report                        26 817,94                      194 108,06                      220 926,00    

RàR       

TOTAL                        29 817,94                      291 297,06                      321 115,00    
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Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à  :  
     

 

OFFICE DE TOURISME  35016 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULE 

  DEPENSES 

Crédits                     317 430,00                        2 050,53                    319 480,53    

Report       

RàR                                     -      

TOTAL                     317 430,00                        2 050,53                    319 480,53    

  RECETTES 

Crédits                     225 893,36                      225 893,36    

Report                       91 536,64                        2 050,53                      93 587,17    

RàR                                     -      

TOTAL                     317 430,00                        2 050,53                    319 480,53    
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Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à  :  
     

 

LOTISSEMENT  QUIBERVILLE  35017 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULE 

  DEPENSES 

Crédits                        34 782,62                           34 782,62    

Report                      517 554,38        

RàR       

TOTAL                      552 337,00                                       -                        552 337,00    

  RECETTES 

Crédits                      552 337,00                        552 337,00    

Report                                        -      

RàR       

TOTAL                      552 337,00                                       -                        552 337,00    
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Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à  :  
     

 

HOTELS D'ENTREPRISES  35018 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULE 

  DEPENSES 

Crédits                     196 555,32                      74 117,76                    270 673,08    

Report                     24 955,80      

RàR       

TOTAL                     196 555,32                      99 073,56                    295 628,88    

  RECETTES 

Crédits                     116 475,03                      99 073,56                    215 548,59    

Report                       80 080,29                                      -      

RàR       

TOTAL                     196 555,32                      99 073,56                    295 628,88    
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Tous les terrains du Budget « Lotissement MARPA » ayant été vendus et le Compte Administratifs 2024 présentant un excèdent 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à  :  
 DISSOUT le Budget « Lotissement MARPA » au 30/04/2025 
 AUTORISE  

19h51 Départ de Monsieur Arnaud DUBOIS, donne procuration à Monsieur Frédéric JOBIT. 
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Comme exposé lors du dernier Conseil communautaire en date du 25/03/2025, le compte administratif 2024 du budget annexe 
ASSAINISSEMENT présentait un déficit important.  

suivantes : 
- terminer les travaux de construction de la STEP de VAL-DE-SAANE afin de se conformer à la mise en demeure qui nous 

a été adressée, 
- 

c  
 

La collectivité a donc pris attache auprès des institutions compétentes (Chambre Régionale des Comptes, Préfecture, Trésorerie) 
afin de trouver une solution. 

excédents de fonctionnement des 
 représenterait 

les montants suivants :  
 SPANC : 500  
 EAU : 758  

Il est possible de procéder au versement d'une subvention d'équilibre du budget principal vers le budget annexe assainissement en 
application de l'article L.2224-2 du GCCT.  
En effet, l'interdiction de financement des dépenses d'un SPIC par le budget principal évoqué au 1er alinéa de cet article n'est pas 
applicable aux EPCI ne comportant pas une commune de moins de 3 000 hab (7ème alinéa), ce qui est le cas de notre EPCI.  
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: 
Il est possible de reverser un excédent dégagé par un budget annexe SPIC vers le budget principal sous réserve de parfaire aux 
conditions fixées par la jurisprudence BANDOL du 9 avril 1999 :  

  exceptionnel 
financer par les usagers, les dépenses du budget général de la collectivité ; 

   dégagé par la section 
 

 
nvestissement qui devraient être réalisées à court terme (cf. article R. 2221- 90-A). 

Ainsi, l'article R2221-90 -A du CGCT précise que :  
A. Le résultat cumulé défini au B de l'article R. 2311-11 est affecté, lorsqu'il s'agit d'un excédent :  

3° Pour le solde, au financement des dépenses d'exploitation ou d'investissement, en report à nouveau ou au 
reversement à la collectivité locale de rattachement.  

En conséquence, sous réserve de respecter les conditions fixées par ce dernier article, la combinaison de ces deux articles permet de 
transférer dans un premier temps l'excédent du budget EAU ou SPANC vers le Budget Général. 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à la majorité (13 abstentions, 2 contres) :  
 PROCEDE aux reversements des excédents de fonctionnement EAU et SPANC dans les proportions indiquées ci-dessus 

vers le Budget Général,   
 AUTORISE  

 

 

Afin de poursuivre les travaux de construction de la STEP de VAL-DE-SAANE, il convient de réaliser une avance du Budget 
Général vers le Budget ASSAINISSEMENT. 
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suit : 
: 1 800

 Délai de remboursement : 10 ans au plus tard avec possibilité de remboursement anticipé si la situation du Budget 
Assainissement le permet.  

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à la majorité (19 abstentions, 1 contre) :  
 ACCEPTE  800 

dans les conditions exposées ci-dessus,  
 AUTORISE  

 

 :  
 Budget « Office de tourisme » : 167  
 Budget « MARPA » : 43 917,  
 Budget « Lotissement BACQUEVILLE » : 1 179 631,  
 Budget « Lotissement QUIBERVILLE » : 21 510,00  
 Budget « ZA CRIQUETOT » : 69 194,  
 Budget « Assainissement » : 2 025 555,00  

(14 abstentions) :  
 APPROUVE les subventions mentionnées ci-  
 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents correspondants.  
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(15 abstentions) :  
      

 

BUDGET GENERAL 35000 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULE 

  DEPENSES 

Crédits               18 149 870,98                6 666 418,80         24 816 289,78    

Report               1 183 607,58           1 183 607,58    

RàR               1 524 512,00         25 999 897,36    

TOTAL               18 149 870,98                9 374 538,38         27 524 409,36    

  RECETTES 

Crédits               16 609 916,24                8 149 662,65         24 759 578,89    

Report                 3 083 365,05             3 083 365,05    

RàR               1 282 073,00           1 282 073,00    

TOTAL               19 693 281,29                9 431 735,65         29 125 016,94    
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13 abstentions) :  
     

 

SPANC  35002 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULE 

  DEPENSES 

Crédits                     982 212,01                   557 053,14           1 539 265,15    

Report                    25 042,00      

RàR                                -      

TOTAL                     982 212,01                   582 095,14           1 564 307,15    

  RECETTES 

Crédits                     345 000,00                   122 000,00              467 000,00    

Report                     637 212,01                   455 988,14           1 093 200,15    

RàR                       4 107,00                   4 107,00    

TOTAL                     982 212,01                   582 095,14           1 564 307,15    
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 :  
     

 

EAU 35014 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULE 

  DEPENSES 

Crédits                 4 002 631,88                4 057 762,57           8 060 394,45    

Report       

RàR               1 568 330,00           1 568 330,00    

TOTAL                 4 002 631,88                5 626 092,57           9 628 724,45    

  RECETTES 

Crédits                     912 738,00                4 640 864,78           5 553 602,78    

Report                 3 089 893,88                   236 417,79           3 326 311,67    

RàR                  748 810,00              748 810,00    

TOTAL                 4 002 631,88                5 626 092,57           9 628 724,45    
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(22 abstentions) :  
     

 

ASSAINISSEMENT  35013 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
TOTAL 

CUMULE 

  DEPENSES 

Crédits                 4 057 575,00                5 288 266,72           9 345 841,72    

Report   
 
            3 357 998,81    
 

       3 357 998,81    

RàR               3 190 752,00           3 190 752,00    

TOTAL                 4 057 575,00              11 837 017,53         15 894 592,53    

  RECETTES 

Crédits                 4 057 575,00                8 410 625,53         12 468 200,53    

Report       

RàR               3 426 392,00           3 426 392,00    

TOTAL                 4 057 575,00              11 837 017,53         15 894 592,53    
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demande de mise en non-valeur pour un montant total de 2 212,60  au titre des non-valeurs 
article 6541, sur le Budget Général.  

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à la majorité (1 contre) :  
 ACCEPTE la demande ci-dessus, 
 AUTORISE  
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 :  

 

 

COMMUNES 
MOTIF DU FONDS DE 

CONCOURS 

MONTANT 
DE LA 

DEPENSES 

MONTANT 
SUBVENTION 

PREVUE 

RESTE A 
CHARGE 
ESTIME 

ESTIM. 
FDC 

SAINT-CRESPIN 
Travaux de menuiseries à la salle de 
conseil 

20  12 044,56  8  4  
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(2 abstentions) :  
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VAL-DE-SCIE
 

 VAL-DE-SCIE  

 

(2 abstentions) :  
  VAL-DE-SCIE
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TOURISME
Vice-Présidente Madame Blandine DAS

 

 

 

(3 abstentions) :  
   

202504-29_Convention avec les communes  Travaux chemins randonnées  

AJOURNEE. 

 

PERIODE DUREE PAGE WEBCAM AUTRES PAGES

 
1 mois   

6 mois   

 A SEPTEMBRE 
1 mois   

6 mois   
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ENVIRONNEMENT, DEVELOPPEMENT DURABLE, ORDURES MENAGERES, CONSOMMATION 
DURABLE, MOBILITE

Vice-Président Monsieur Fabrice DUBUS 
 

 

Vu,  
 La délibération du Comité syndical du 29 mars 2006 autorisant la modification des statuts du SMIVAD du Pays de Caux, 
  
 La délibération n°02-03/03/2025 adoptant la 

;

Les articles sont modifiés comme suit : 
« Article 1 : Composition  Dénomination  
Conformément aux dispositions des articles L. 5711-1 et suivants du Code Général des collectivités territoriales régissant les 
syndicats mixtes, il est constitué entre les collectivités suivantes : 

 Communauté de communes Terroir de Caux,  
  
 Communauté de communes Plateau de Caux  Doudeville  Yerville,  
 -ALIX,  

Un syndicat mixte dénommé : « Syndicat mixte de traitement et de valorisation des déchets (SMITVAD) su Pays de Caux ». 

Article 8 : Comité syndical 
Le comité syndical est composé de délégués élus par les organes délibérants des collectivités membres à raison de :  

 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants par structure membre,  
 Plus un délégué titulaire et un délégué suppléant par tranche de 3 000 habitants, arrondi au chiffre supérieur,  

titulaires. 
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Répartitions des délégués : 
Communauté de communes Terroir de Caux : 15 titulaires et 15 suppléants 

: 12 titulaires et 12 suppléants 
Communauté de communes Plateau de Caux Doudeville Yerville : 10 titulaires et 10 suppléants 

-ALIX : 2 titulaires et 2 suppléants

Article 10 : Bureau
Le bureau du syndicat mixte est composé comme suit : 

Un Président,
3 Vice-Présidents
15 membres. 

Les membres du bureau sont élus parmi les délégués titulaires. 
Le mandat des membres du bureau prend fin à chaque renouvellement des membres des communautés de communes et syndicats.
Le comité syndical peut déléguer une partie de ses attributions au -10 du 
Code Général des collectivités territoriales. 

Article 12 : Contributions
e par 

délibérations : 

primitif, sur a base des dernières données connues pour les différents paramètres de calcul ; 
Une délibération fixe 
unique, sur la base des dernières données connues pour les différents paramètres de calcul. 

La contribution de chacun des membres comprends 4 parts : 
Part 1

BRAMETOT. Le montant à répartir entre les membres correspond au montant de la quote-part de la redevance R1 à 
acquitter par le SMITVAD. Cette Part 1 est répartie entre les membres en fonction du critère suivant : 

o La population INSEE en vigueur au 1er

Part 2
férées depuis GRAINVILLE), 

cette Part 2 est répartie en fonction du critère suivant : 
o

Part 3 relative aux frais de gestion du SMITVAD (y compris EURVILLE). Le montant à répartir correspond aux charges 

ts : 
o 50% en fonction du tonnage de déchets apportés par chaque membre sur les installations du SMITVAD lors de 

o 50% en fonction de la population INSEE en vigueur au 1er

Part 4 relative aux amortissemen

traitement de déchets de BRAMETOT (hors R2-R3). Cette Part 4 est répartie en fonction du critère suivant :
o La population INSEE en vigueur au 1er

po »

l agrégé 
mble intercommunal notifié pour le calcul du FPIC ne serait plus pris en compte.

Les incidences pour la Communauté de Communes Terroir de Caux sont les suivantes :



Page 33 sur 40

(3 abstentions) :
- APPROUVE la modification des statuts du SMITVAD
- AUTORISE  

ADMINISTRATION GENERALE 
 

 

Vu la démission de Madame Corinne MIMRAN de son poste de conseillère municipale,  
Il convient de procéder à une élection complémentaire pour la commission tourisme. 

Les membres actuels de la commission sont :  

TOURISME  
Vice-Présidente Madame Blandine DAS 

Agnès VICENTINI Christian CLET Christine CRESSENT 
Antoine COMALADA Chantal DEPINAY Arnaud DUBOIS 
Fabrice DUBUS Denis FAUVEL Charline FRANCOIS 
Patrice GILLE Olivier HALBOURG Séverine LEMOINE 
Corinne MIMRAN Loïc PAILLARD Denis QUESNAY 
Marinette RAILLOT Patrick RATEL Vincent RENOUX 
Jean-Marie TABESSE Agnès VICENTINI  

Madame Daphné PRUVOST est candidate.  

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à  :  
 NOMME Madame Daphné PRUVOST comme nouveau membre au sein de la commission tourisme en remplacement de 

Madame Corinne MIMRAN. 
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Liste des membres à la commission après élection : 

TOURISME 
Vice-Présidente Madame Blandine DAS 

Agnès VICENTINI Christian CLET Christine CRESSENT 
Antoine COMALADA Chantal DEPINAY Arnaud DUBOIS 
Fabrice DUBUS Denis FAUVEL Charline FRANCOIS 
Patrice GILLE Olivier HALBOURG Séverine LEMOINE 
Daphné PRUVOST Loïc PAILLARD Denis QUESNAY 
Marinette RAILLOT Patrick RATEL Vincent RENOUX 
Jean-Marie TABESSE   

 

Vu la démission de Madame Corinne MIMRAN de son poste de conseillère municipale,  
Il convient de procéder à une élection complémentaire pour la commission environnement / développement durable / ordures 
ménagères / consommation durable / mobilité. 
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Les membres actuels de la commission sont : 
ENVIRONNEMENT / DEVELOPPEMENT DURABLE / ORDURES MENAGERES / CONSOMMATION DURABLE 
/ MOBILITE  
Vice-Président Monsieur Fabrice DUBUS 
Edouard LEFORESTIER Jean-François DUCLOS Jean-Luc CORNIERE  
Pascal CARPENTIER Claude PIT Marie-Christine LEVAVASSEUR 
Aurélie SIX Jean-Marie TABESSE Olivier HALBOURG 
Jean-Claude LEBRET  Marc PETIT Thérèse CALAIS  
Anne ROQUIGNY Arnaud MARUITE Franck HERICHER  
Denis FAUVEL Daniel BOINET Monique HOUSSAYE 
Victor CORRUBLE   Victor BOUCHER Corinne MIMRAN 
Guy TITREN Guy LE VERDIER Antoine COMALADA 

retirée.  
La liste des membres à la commission est arrêtée comme suit :  

ENVIRONNEMENT / DEVELOPPEMENT DURABLE / ORDURES MENAGERES / CONSOMMATION DURABLE 
/ MOBILITE  
Vice-Président Monsieur Fabrice DUBUS 
Edouard LEFORESTIER Jean-François DUCLOS Jean-Luc CORNIERE  
Pascal CARPENTIER Claude PIT Marie-Christine LEVAVASSEUR 
Aurélie SIX Jean-Marie TABESSE Olivier HALBOURG 
Jean-Claude LEBRET  Marc PETIT Thérèse CALAIS  
Anne ROQUIGNY Arnaud MARUITE Franck HERICHER  
Denis FAUVEL Daniel BOINET Monique HOUSSAYE 
Victor CORRUBLE   Victor BOUCHER Antoine COMALADA 
Guy TITREN Guy LE VERDIER  
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Vu la démission de Madame Corinne MIMRAN de son poste de conseillère municipale, 
Il convient de procéder à une élection complémentaire pour la commission patrimoine / travaux. 

Les membres actuels de la commission sont :  
PATRIMOINE / TRAVAUX 
Vice-Président Monsieur Dominique LAPLACE 
Corinne MIMRAN Stéphane MASSE Jean-Claude LEBRET 
Jacques LAGNEL Alain DELAUNAY Jean-Marie TABESSE 
Aline MOREL Monique LEMERCIER Didier TANNAI 
Serge BOUST   

Monsieur Williams DELARUE est candidat. 

(1 abstention) :  
 NOMME Monsieur Williams DELARUE comme nouveau membre au sein de la commission patrimoine / travaux en 

remplacement de Madame Corinne MIMRAN. 
 

Liste des membres à la commission après élection :  
PATRIMOINE / TRAVAUX 
Vice-Président Monsieur Dominique LAPLACE 
Williams DELARUE Stéphane MASSE Jean-Claude LEBRET 
Jacques LAGNEL Alain DELAUNAY Jean-Marie TABESSE 
Aline MOREL Monique LEMERCIER Didier TANNAI 
Serge BOUST   
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Vu la démission de Madame Corinne MIMRAN de son poste de conseillère municipale et donc de son poste de délégué titulaire au 
sein de la SIAEP-SMAEPA Saint-Laurent-en-Caux, 
Vu -SMAEPA Saint-Laurent-en-Caux,  

Il convient de procéder à une élection complémentaire pour les représentants titulaires au SIAEP-SMAEPA Saint-Laurent-en-Caux.

Les délégués actuels sont :  
TITULAIRES SUPPLEANTS 

Geoffroy LEFORESTIER Stéphane AUTRIVE Dominique BERTIN Olivier LORANCE 
Vincent BIERRE Corinne MIMRAN Martine GUTIERREZ Charline FRANCOIS 
Bruno TRUCHOT Ginette POULAIN Christiane BARRAY Françoise BOUCOURT 
David CAILLY Éric LUCE   

Madame Daphné PRUVOST est candidate. 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à  :  
 NOMME Daphné PRUVOST comme nouveau délégué titulaire au sein du SIAEP-SMAEPA Saint-Laurent-en-Caux en 

remplacement de Madame Corinne MIMRAN. 
 

Liste des délégués après élection :  
TITULAIRES SUPPLEANTS 

Geoffroy LEFORESTIER Stéphane AUTRIVE Dominique BERTIN Olivier LORANCE 
Vincent BIERRE Daphné PRUVOST Martine GUTIERREZ Charline FRANCOIS 
Bruno TRUCHOT Ginette POULAIN Christiane BARRAY Françoise BOUCOURT 
David CAILLY Éric LUCE   
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Vu la démission de Madame Corinne MIMRAN de son poste de conseillère municipale et donc de son poste de délégué suppléante 
au sein du CLIN Paluel-Penly, 
Vu -Penly,  

Il convient de procéder à une élection complémentaire pour les représentants suppléants au sein du CLIN Paluel-Penly. 

Les délégués actuels sont :  
TITULAIRES SUPPLEANTS 

Blandine DAS Anne ROQUIGNY Corinne MIMRAN René HAVARD 
Denis FAUVEL  Myriam DELAUNAY  

Monsieur Alain DEPREAUX est candidat.  
(1 abstention) :  

 NOMME Alain DEPREAUX comme nouveau délégué suppléant au sein du CLIN Paluel-Penly en remplacement de 
Madame Corinne MIMRAN. 
 

Liste des délégués après élection :  
TITULAIRES SUPPLEANTS 

Blandine DAS Anne ROQUIGNY Alain DEPREAUX René HAVARD 
Denis FAUVEL  Myriam DELAUNAY  

Vu la démission de Monsieur Edouard LEFORESTIER de son poste de Maire, de délégué titulaire au sein de la TDC et de son poste 
de délégué suppléant au sein du Syndicat des Bassins Versant du Dun et Veules, 
Vu u Syndicat des Bassins Versant du Dun et Veules,  
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Il convient de procéder à une élection complémentaire pour les représentants suppléants au Syndicat des Bassins Versant du Dun et 
Veules. 

Les délégués actuels sont :  
TITULAIRES SUPPLEANTS 
LEFEBVRE Philippe LECONTE Oliver HOUSSAYE Monique MARET Christophe 
BOUDIN Laurent CAPRON Pascal SORTAMBOSC Sébastien AUGER Guy 
DALLE Jean-Christophe MENAGER Pierre-Yves LEFORESTIER Edouard BRIENS Christian 
BOUGON Dominique BAR Grégory PIECQ Didier PASQUIER François 
BOUST Serge LARCHEVEQUE Philippe FRANCOIS Charline BLOC Jean-François 
LEROUX Christian LARDANS Etienne GUEVILLE Didier CANU Michel 

Monsieur Etienne LARDANS est candidat. 

(2 abstention(s)) :  
 NOMME Monsieur Etienne LARDANS comme nouveau délégué suppléant au sein du Syndicat des Bassins Versant du 

Dun et Veules en remplacement de Monsieur Edouard LEFORESTIER. 
 

Liste des délégués après élection :  
TITULAIRES SUPPLEANTS 
LEFEBVRE Philippe LECONTE Oliver HOUSSAYE Monique MARET Christophe 
BOUDIN Laurent CAPRON Pascal SORTAMBOSC Sébastien AUGER Guy 
DALLE Jean-Christophe MENAGER Pierre-Yves LARDANS Etienne BRIENS Christian 
BOUGON Dominique BAR Grégory PIECQ Didier PASQUIER François 
BOUST Serge LARCHEVEQUE Philippe FRANCOIS Charline BLOC Jean-François 
LEROUX Christian LARDANS Etienne GUEVILLE Didier CANU Michel 

 




